
 Projet du 19.09.2023 

1 

Loi d'adhésion à la convention intercantonale en matière de 

santé numérique 

du ... 

Actes concernés (numéros RSF): 

Nouveau: – 

Modifié(s): – 

Abrogé(s): – 

Le Grand Conseil du canton de Fribourg 

Vu l'article 48 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999; 

Vu l'article 100 de la Constitution du canton de Fribourg du 16 mai 2004; 

Vu la Convention du 5 mars 2010 relative à la participation des Parlements 
cantonaux dans le cadre de l'élaboration, de la ratification, de l'exécution et de 
la modification des conventions intercantonales et des traités des cantons avec 
l'étranger; 

Vu la loi du 11 septembre 2009 concernant les conventions intercantonales 
(LConv); 

Vu le message 2023-DSAS-55 du Conseil d'Etat du 19 septembre 2023; 

Sur la proposition de cette autorité, 

Décrète: 

I. 

Art.  1 
1 Le canton de Fribourg adhère à la convention intercantonale du 12 décembre 
2022 en matière de santé numérique, dont le texte suit la présente loi. 
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Annexe 1: Convention intercantonale en matière de santé numérique 

II. 

Aucune modification d'actes dans cette partie. 

III. 

Aucune abrogation d'actes dans cette partie. 

IV. 

La présente loi est soumise au referendum législatif. Elle est également sou-
mise au referendum financier facultatif. 

Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 


